
OPINION DISSIDENTE DE M. ANZILOTTI 

r. - Je regrette de ne pouvoir être d'accord avec l'avis 
que la Cour vient de donner. 

Selon moi, la question n'est pas de savoir s'il est possible 
de trouver un motif valable pour donner à l'article 3 de la 
Convention concernant le travail de nuit des femmes une 
interprétation autre que celle qui est conforme au sens naturel 
de ses termes ; et ceci bien que l'article soit parfaitement 
clair. 

Si vraiment l'article 3, d'après le sens naturel des termes, 
était parfaitement clair, il ne serait guère admissible de 
chercher une interprétation autre que celle qui répond au 
sens naturel desdits termes. 

Mais je ne vois pas comment il est possible de dire qu'un 
article d'une convention est clair avant d'avoir déterminé 
l'objet et le but de la convention, car c'est seulement dans 
cette convention et par rapport à cette convention que l'arti- 
cle assume sa véritable signification. Ce n'est que lorsqu'on 
connaît ce que les Parties contractantes se sont proposées de 
faire, le but qu'elles ont voulu atteindre, que l'on peut 
constater, soit que le sens naturel des termes employés dans 
tel ou tel article cadre avec la véritable intention des Parties, 
soit que le sens naturel des termes employés reste en deçà 
ou va au delà de ladite intention. Dans le premier cas, on 
dit avec raison que le texte est clair et qu'on ne saurait, 
sous couleur d'interprétation, lui donner une signification dif- 
férente de celle qui répond au sens naturel des mots. Dans les 
autres cas, puisque les mots n'ont de valeur qu'en tant 
qu'expression de la volonté des Parties, on constatera, soit 
que les termes ont été employés dans un sens plus large que 
celui qui leur revient normalement (interprétation dite exten- 
sive), soit que les termes ont été employés dans un sens plus 
étroit que celui qui leur revient normalement (interprétation 
restrictive). 

La première question qui se pose est donc celle de savoir 
quels sont l'objet et le but de la convention dans laquelle 
trouve place l'article qu'il s'agit d'interpréter. 
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[ Translation.] 

1.-1 regret that 1 am unable to concur in the opinion 
given by the Court. 

In my view the question is not whether it is possible to 
find a valid ground for placing upon Article 3 of the Conven- 
tion concerning the employment of women during the night 
an interpretation other than that which is consistent with the 
natural meaning of its terms; notwithstanding the fact that 
the Article is perfectly clear. 

If Article 3, according to the natural meaning of its terms, 
were really perfectly clear, it would be hardly admissible to 
endeavour to find an interpretation other than that mrhich 
flaws from the natural meaning of its terms. 

But 1 do not see how it is possible to Say that an article 
of a convention is clear until the subject and aim of the 
convention have been ascertained, for the article only assumes 
its true import in this convention and in relation thereto. 
Only when it is known what the Contracting Parties intended 
to do and the aim they had in view is it possible to Say 
either that the natural meaning of terms used in a particular 
article corresponds with the real intention of the Parties, or 
that the natural meaning of the terms used falls short of or 
goes further than such intention. In the first alternative it 
may rightly be said that the.  text is clear and that it is 
impossible, on the pretext of interpretation, to endow it with 
an import other than that which is consistent with the natural 
meaning of the words. In the other alternative, since the 
words have no value Save as an expression of the intention 
of the Parties, it will be found either that the words have 
been used in a wider sense than normally attaches to them 
(broad interpretation) or that they have been used in a 
narrower sense than normally attaches to them (narrow inter- 
pretation). 

The first question which arises therefore is what is the sub- 
ject and aim of the convention in which occurs the article to 
be interpreted. 
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2. - La Convention de Washington sur le travail de nuit 
des femmes a été conclue conformément à la Partie XIII du 
Traité de Versailles et pour réaliser une partie du programme 
que ce traité assigne à l'Organisation internationale du 
Travail. 

A mon avis, il est hors de doute que, la Partie XIII du 
Traité de Versailles a pour objet la réglementation du travail 
des ouvriers. Je puis admettre que les dispositions de cette 
Partie ne limitent pas obligatoirement la compétence de lJOrga- 
nisation internationale du Travail aux ouvriers proprement 
dits et qu'il lui reste la possibilité de s'occuper également de 
certaines autres càtégories de travailleurs ; mais cette dernière 
tâche est secondaire et en quelque sorte accidentelle, alors 
que la réglementation des conditions du travail des ouvriers 
constitue la tâche essentielle et normale de l'organisation. 

Ceci résulte, en premier lieu, du rapport historique qui 
passe entre cette Partie du Traité de Versailles et ce mouve- 
ment scientifique et pratique qui, surtout dès les premières 
années du siècle, avait préparé et déjà partiellement réalisé 
ce qu'on appelait tantôt le (( droit international ouvrier », 
tantôt le (( droit international du travail )) et qui, sous un 
titre ou sous l'autre, avait pour but de rendre possibles et 
de garantir, moyennant des accords entre États, certaines 
mesures de protection ouvrière. La Partie XIII du Traité de 
Versailles reprend et continue ce mouvement dans les condi- 
tions nouvelles issues de la guerre : la base est de beaucoup 
plus large, puisque l'organisation embrasse, au moins poten- 
tiellement, tous les États ; la procédure plus efficace, puisque 
l'organisation est permanente ; mais le but et l'objet sont 
restés les mêmes, il s'agit toujours de la protection ouvrière 
moyennant une réglementation des conditions du travail. 

Rien dans la Partie XIII du Traité de Versailles - ni, 
si l'on veut s'y référer, dans les travaux préparatoires - 
n'autorise à penser qu'il ne s'agirait plus de la protection des 
ouvriers, mais des travailleurs en général. Par contre, et 
malgré les défauts ou les incohérences de la terminologie 
dans l'un ou l'autre texte, la Partie XIII du Traité de 
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a.-The Convention of Washington concerning the employ- 

ment of women during the night was concluded in accordance 
with Part XIII of the Treaty of Versailles and as a part of 
the programme which this Treaty assigns to the International 
Labour Organization. 

In my view there can be no doubt that Part XIII of the 
Treaty of Versailles has for its object ihe regulation of the 
employment of manual workers (ouvriers). 1 am prepared to 
admit that the provisions of this Part do not necessariZy 
restrict the compe tence of the International Labour Organiza- 
tion to manual workers (ouvriek) properly so-called and that 
it is open to that Organization also to concern itself with 
certain other categories of workers (travailleurs) ; but this latter 
task is a secondary and in a sense an incidental one, whereas 
the regulation of the conditions of employment of manual 
workers (ouvriers) is the essential and normal task of the 
Organization. 

This follows, in the first place, from the historical connection 
between this Part of the Treaty of Versailles and the scientific 
and practical movement which, especially since the early years 
of the century, had prepared and already in part brought 
into being what was called "international labour legislation" 
(in French : "droit international ouvrier" or "le droit inter- 
national du travail") and which, whatever name it was known 
by, was intended to make possible and to guarantee,' by 
means of international agreements, certain measures for thé 
protection of labour. Part XIII of the Treaty of Versailles 
takes up and carries on this movement under the new condi- 
tions resuiting from the war: the basis adopted is much 
broader, since the Organization includes, a t  all events poten- 
tially, al1 States ; the procedure is more effective since the 
Organization is permanent ; but the subject and aim remain 
the same, viz. the protection of labour by the regulation of 
conditions of work. 

There is nothing in Part XIII of the Treaty of Versail- 
les-nor, if it is desired to refer to them, in the records 
of the preparatory work-to justify the idea that what 
was aimed at was no longer the protection of manual 
workers (ouvriers) but the protection of workers in general 
(travailleurs). On the contrary, notwithstanding the deficiencies 
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Versailles indique clairement que c'est bien de la protection 
ouvrière qu'il s'agit, que c'est l'ancien programme de réformes 
sociales dans l'intérêt de la classe ouvrière que les Hautes 
Parties contractantes conviennent de réaliser par une action 
commune. 

C'est ainsi que le préambule de cette Partie du Traité de 
Versailles, dans lequel est exposé le programme de I'Organi- 
sation, après avoir constaté qu'il existe des conditions de 
travail impliquant pour un grand nombre de personnes 
l'injustice, la misère et les privations, ce qui engendre un tel 
mécontentement que la paix et l'harmonie universelles sont mises 
en danger », et (( qu'il est urgent d'améliorer ces conditions )), 

indique sur quoi ces améliorations devraient principalement 
porter et mentionne (( la réglementation des heures de travail, 
la fixation d'une durée maxima de la journée et de la semaine 
de travail, le recrutement de la main-d'œuvre, la lutte contre 
le chômage, la garantie d'un salaire assurant des conditions 
d'existence convenables, la protection des travailleurs contre 
les maladies générales ou professionnelles et les accidents résul- 
tant du travail, la protection des enfants, des adolescents et 
des femmes, les pensions de vieillesse et d'invalidité, la défense 
des travailleurs occupés à l'étranger, l'affirmation du principe 
de la liberté syndicale, l'organisation de l'enseignement pro- 
fessionnel et technique et autres mesures analogues ». De toute 
évidence, ce sont les revendications que la classe ouvrière 
avait formulées depuis longtemps et qui sont étroitement liées 
aux conditions du travail manuel dans l'organisation industrielle 
moderne. 

De même, le préambule explique pourquoi ces améliorations 
doivent faire l'objet d'une entente internationale : c'est que 
(( la non-adoption par une nation quelconque d'un régime de 
travail réellement humain fait obstacle aux efforts des autres 
nations désireuses d'améliorer le sort des travailleurs dans 
leurs propres pays D. En effet, les efforts humanitaires et 
réformateurs sur le terrain de la protection ouvrière avaient, 
jusqu'à ce moment, rencontré l'objection la plus sérieuse dans 
l'impossibilité de mettre l'industrie nationale dans une condi- 
tion d'infériorité, en lui imposant des charges qui ne grève- 
raient pas l'industrie étrangère. La Partie XII1 du Traité de 
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or inconsistencies of the terms used in one or other of 
the texts, Part XII1 of the Treaty of Versailles clearly 
indicates that its object is the protection of labour, that what 
the High Contracting Parties agree jointly to carry out is 
the old programme of social reforms in the interest of the 
working class. 

Thus, the Preamble of this Part of the Treaty of Versailles, 
in which is set out the programme of the Organization, after 
stating that "conditions of labour exist involving such injus- 
tice, hardship and privation to large numbers of people as to 
produce unrest so great that the peace and harmony of the 
world are imperilled" and that "an improvement of those 
conditions is urgently required", indicates the principal direc- 
tions in which such improvements should be made, and 
mentions "the regulation of the hours of work, including the 
establishment of a maximum working day and week, the 
regulation of 'the labour supply, the prevention of unemploy- 
ment, the provision of an adequate living wage, the protection 
of the worker against sickness, disease and injury arising out 
of his employment, the protection of children, young persons 
and women, provision for old age and injury, protection of 
the interests of workers when employed in countries other 
than their own, recognition of the principle of freedom of 
association, the organization of vocational and technical 
education and other measures". Clearly, these are the claims 
which the working class had long since raised and which are 
closely bound up with the conditions of manual work in 
modern industrial organization. 

Similarly, the Preamble explains why these improvements 
must form the subject of an international understanding : 
"the failure of any nation to adopt humane conditions of 
labour is an obstacle in the way of other nations which 
desire to improve the conditions in their own countries". In 
point of fact, humanitarian efforts to bring about reforms in 
the dornain of the protection of labour had hitherto encount- 
ered a very serious objection consisting in the impossibility 
of placing a national industry in a position of inferiority by 
imposing upon it burdens which foreign industry had not to 
bear. Part XII1 of the Treaty of Versailles is designed to 
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Versailles a pour but d'éliminer cet obstacle : elle vise donc la 
réglementation du travail des ouvriers dans l'industrie, ce mot 
t( industrie 1) pouvant d'ailleurs être pris dans son sens large 
et qui comprend aussi bien l'industrie proprement dite que 
l'agriculture (Avis no 2 ) .  

Cette idée, qui ressort avec tant de netteté du préambule, 
sert également de base à l'organisation décrite dans le chapitre 
premier de cette Partie du Traité de Versailles, et qui présup- 
pose l'existence d'organisations professionnelles des employeurs 
et  des travailleurs. On n'a jamais mis en doute que les orga- 
nisations professionnelles des travailleurs sont les organisations 
ouvrières par opposition aux organisations patronales. Si I'on 
met de côté cette idée, toute la Partie XII1 du Traité de 
Versailles, qu'elle soit bonne ou mauvaise, devient incompréhen- 
sible ; je ne vois pas, par exemple, comment on pourrait déter- 
miner quelles sont les organisations les plus représentatives 
des travailleurs d'un pays donné, si I'on devait'tenir compte 
des organisations de travailleurs autres que les organisations 
ouvrières. 

11 convient de mentionner enfin l'article 427, qui contient 
l'énoncé des (( principes généraux », savoir (( des méthodes et 
des principes pour la réglementation des conditions du travail » 
que les Hautes Parties contractantes conviennent d'appliquer. 
Après avoir rappelé que (( le bien-être physique, moral et 
intellectuel des travailleurs salariés est d'une importance essen- 
tielle au point de vue international », cet article affirme (( qu'il 
y a des méthodes et des principes pour la réglementation des 
conditions du travail que toutes les communautés industrielles 
devraient s'efforcer d'appliquer, autant que les circonstances 
spéciales dans lesquelles elles pourraient se trouver le permet- 
traient )) ; méthodes et principes qui, (( s'ils sont adoptés par 
les communautés industrielles qui sont Membres de la Société 
des Nations .... répandront des bienfaits permanents sur les 
salariés du monde ». J'ai quelque peine à comprendre comment 
tout cela aurait été écrit en ayant en vue autre chose que le 
travail des ouvriers dans l'industrie. 

Quant aux N méthodes et principes )) énoncés dans -l'article, 
il suffit de les lire pour voir qu'ils ont pour objet la réali- 
sation de certaines mesures de protection qui visent directe- 
ment les ouvriers, même si la possibilité n'est pas exclue de 
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Temove this obstacle : accordingly it contemplates the regu- 
lation of conditions of work in industry, this word "industry" 
being construed in its wider sense and as covering agriculture 
as well as industry properly so-called (Opinion No. 2). 

This idea, which emerges so clearly from the Preamble, 
also serves as the basis of the organization which is described 
in Chapter 1 of this Part of the Treaty of Versailles and 
which presupposes the existence of industrial organizations 
of employers and workers. I t  has never been questioned 
that the workers' industrial organizations are manual workers' 
organizations (organisations ouvrières) as opposed to employer's 
organizations. If this idea be not accepted, the whole of 
Part XII1 of the Treaty of Versailles-whether sound or not- 
becomes incomprehensible ; 1 do not see, for instance, how one 
could decide which organizations were most representative of 
the workers in a particular country, if account had :to be 
taken of labour organizations other than manual labour organ- 
izations (organisations ouvrières). 

Finally, it should be observed that Article 427 enunciates 
" general principles", i.e. "methods and principles for regulating 
labour conditions" which the High Contracting Parties agree 
to apply. After observing that "the well-being, physical, 
moral and intellectual, of industrial wage-earners is of supreme 
international importance", this Article declares that "there 
are methods and principles for regulating labour conditions 
which al1 industrial communities should endeavour to apply, 
so far as their special circumstances will permit" ; ;hich 
methods and principles, "if adopted by the industrial commu- 
nities who are Members of the League .... will confer. lasting 
benefits upon the wage-earners of the world. 1 have some 
difficulty in understanding how all this could have been written 
with anything else in mind except the labour conditions of 
manual workers. 

As regards the "methods and principles" enunciated in the 
Article, perusal of them will suffice to show that their object 
is the introduction of certain measures of protection directly 
concerning manual workers (ouvriers), even though the possi- 
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leur donner parfois une application plus étendue. Ce n'est pas 
sans importance de constater que (( le principe dirigeant )) men- 
tionné dans le deuxième alinéa de l'article 427, et formulé sous 
le no 1, est celui d'après lequel (( le travail ne doit pas être 
considéré simplement comme une marchandise ou un article 
de commerce ». 

3. - Si la tâche que la Partie XII1 du Traité de Versailles 
assigne à l'Organisation créée par elle est la réglementation 
du travail des ouvriers, il n'est que naturel de conclure que 
toute convention stipulée en vertu de ladite Partie doit être 
censée avoir pour objet le travail des ouvriers et non le tra- 
vail en général. Une volonté différente et plus étendue est 
possible, mais on ne saurait la présumer : elle doit être constatée. 

C'est surtout sur ce point que je me trouve en désaccord 
avec le présent avis. La thèse de la Cour parait être la sui- 
vante : l'article 3 de la convention, pris isolément et par lui- 
même, s'applique certainement aux femmes visées dans la 
question soumise à la Cour ; dès lors, pour interpréter cet 
article comme ne s'appliquant pas aux femmes qui occupent 
des postes de surveillance ou de direction, il est nécessaire de 
trouver un motif valable pour donner à l'article une interpré- 
tation autre que celle qui est conforme au sens naturel des 
termes. D'après moi, par contre, l'article 3 ne doit pas être pris 
isolément et par lui-même, mais il doit être interprété par 
rapport à la convention dont il fait partie, et qui, de par sa. 
nature, vise le travail des ouvrières ; dès lors, il y a lieu 
seulement de se demander si, vu les termes employés, cet 
article permet d'établir que la volonté des Hautes Parties. 
contractantes a été de défendre, non seulement le travail de nuit 
des ouvrières, mais en général le travail de nuit des femmes 
dans l'industrie. 

A cette question, je crois devoir répondre négativement. 
Pour autant que je le vois, le seul argument que l'on peut 
invoquer à l'appui de l'interprétation selon laquelle la Conven- 
tion de Washington viserait en général toutes les femmes 
et non seulement les ouvrières, est que cette convention, dans 
son article 3, de même, d'ailleurs, que dans d'autres endroits, 
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bility of sometimes endowing such measures with a wider 
application is not excluded. I t  is worthy of note that the 
"guiding principle" referred to in the second paragraph of 
Article 427 and formulated under No. I is to the effect that 
"labour should not be regarded merely as a commodity or 
article of commerce". 

3.-If the task allotted by Part XII1 of the Treaty of 
Versailles to the Organization which it establishes is the regu- 
lation of conditions of manual labour, it is only natural to 
infer that any convention concluded under this Part is to be 
regarded as relating to manual labour and not to labour in 
general. Another and more general intention is conceivable 
but cannot be presumed : it must be proved. 

I t  is in regard to this point more particularly that 1 dis- 
agree with the present opinion. The Court's view appears to 
be as follows : Article 3 of the Convention, taken by itself 
and considered separately, certainly applies to the women 
referred to in the question submitted to the Court ; accordingly, 
to be able to constnie it as not applying to women who 
hold positions of supervision or management, some valid ground 
for construing the Article otherwise than in accordance with 
the natural meaning of the words must be found. In my 
view, on the other hand, Article 3 should not be taken by 
itself and considered separately; it should be construed in 
relation to the Convention of which it forms part and which, 
by its nature, concerns the employment of women manual 
workers (oztvrières). Accordingly, it has merely to be con- 
sidered whether, having regard to the terms used, this Article 
affords proof that the intention of the High Contracting 
Parties was to prohibit, not only the employment of women 
manual workers during the night, but in general the employ- 
ment at  night of women in industry. 

This question 1 feel bound to answer in the negative. As 
1 see it, the only argument that can be adduced in support 
of the interpretation that the Washington Convention applies 
to women in general and not only to women manual workers 
(oztvrières) is that that Convention, in Article 3, as also in 
other places, uses the expression "women" without adding 
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emploie l'expression « femmes » sans rien ajouter qui indique 
que c'est des ouvrières et non des femmes en général qu'il 
s'agit. 

Mais cet argument, déjà en soi-même assez faible, - car 
il ne tient aucun compte de la nature de la convention dans 
laquelle l'expression est employée, - perd toute sa valeur 
lorsqu'on constate que cette expression est couramment 
employée dans les textes relatifs à la réglementation du travail 
pour désigner les femmes ouvrières, de même que les expres- 
sions enfants, adolescents désignent, non les enfants et les 
adolescents en général, mais les enfants ou adolescents qui 
effectuent un travail d'ouvrier. Les lois nationales en fourni- 
raient un grand nombre d'exemples ; mais je me borne à 
mentionner le préambule de la Partie XII1 du Traité de Ver- 
sailles et l'article 427, no 6, de ce traité, de même que la 
Convention de Berne de 1906 sur l'interdiction du travail de 
nuit des femmes employées dans l'industrie, où la même 
expression générale est employée à maintes reprises pour indiquer 
les femmes ouvrières. Il m'est difficile de penser que les délégués 
à la Conférence de Washington, qui devaient avoir une cer- 
taine familiarité avec les textes dont il s'agit, se seraient servi 
d'une expression tout au moins assez douteuse, si vraiment 
leur volonté avait été d'étendre l'interdiction à toutes les 
femmes. 

4. - Pour ces motifs, je suis d'avis qu'une interprétation 
correcte de l'article 3 de la Convention de Washington porte 
à conclure que cette convention s'applique exclusivement aux 
ouvrières. 

Si, toutefois, un doute était possible, il y aurait lieu 
d'avoir recours aux travaux préparatoires, qui, dans ce cas, 
ne seraient pas invoqués pour élargir ou restreindre un texte 
clair en soi-même, mais pour constater l'existence d'une 

r intention qui ne résulterait pas nécessairement du texte, mais 
que ce texte n'excluerait pas nécessairement non plus. 

Or, les travaux préparatoires démontrent de la manière la 
plus évidente que l'intention de la Conférence de Washington 
a été de maintenir - tout en adoptant, pour des raisons 
techniques, un texte de convention nouvelle - les lignes essen- 
tielles de la Convention de Berne, sauf un certain nombre de 
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anything to indicate that women manual workers and not 
women in general are meant. 

But this argument, which in itself is sufficiently weak, for 
it has no regard to the nature of the Convention in which 
the expression is used, loses al1 its force when we observe 
that this expression is used in documents relating to labour 
legislation to designate women industrial workers, just as the 
expressions children and young persons mean, not children and 
young perçons in general, but those engaged in manual work 
(travail d'ouvrier). National legislation would furnish a large 
number of examples ; but 1 will only mention the Preamble of 
Part XII1 of the Treaty of Versailles and Article 427, NO. 6, 
of that Treaty, as also the Convention of Berne of 1906 
concerning the prohibition of night work for women employed 
in industry, where the same general expression is used repeat- 
edly to indicate women manual workers (ouvrzères). 1 find it 
difficult to believe that the delegates at  the Washington Con- 
ference, who must have been more or less familiar with the 
texts in question, should have used an expression which, to  
Say the least, is ambiguous, if they really intended to extend 
the prohibition to al1 women. 

4.-For these reasons, 1 am of opinion that a correct inter- 
pretation of Article 3 of the Convention of Washington leads 
to the conclusion that that Convention applies exclusively to 
women manual workers. 

If however any doubt were possible, it would be necessary 
to refer to the preparatory work, which, in such case, would 
be adduced not to extend or limit the scope of a text clear 
in itself, but to verify the existence of an intention not neces- 
sarily emerging from the text but likewise not necessarily 
excluded by that text. 

Now the preparatory work shows most convincingly that 
the intention of the Washington Conference was to maintain- 
whilst for technical reasons adopting a new convention-the 
main lines of the Berne Convention, Save for a certain number 
of clearly indicated modifications none of which relate to the 
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modifications bien précisées et dont aucune n'a trait à notre 
question. Et  puisque la Convention de Berne, d'après ses 
termes mêmes et d'après l'interprétation universellement 
adoptée, vise seulement les ouvrières, il en résulte que l'inten- 
tion de la Conférence était de réglementer le travail de 
nuit des femmes ouvrières. Les travaux préparatoires confir- 
meraient ainsi, s'il en était besoin, l'interprétation qui, selon 
moi, découle naturellement du texte de la convention. 

5. - Ceci dit, il me reste simplement à ajouter que la 
réponse à la question posée à la Cour aurait dû, selon moi, 
s'appuyer sur une double recherche. D'un côté, sur une 
détermination aussi exacte que possible de la catégorie de 
travailleurs (ouvriers) auxquels se réfère la Partie XII1 du 
Traité de Versailles ; catégorie dont la notion est loin d'être 
claire et précise. De l'autre côté, sur la nature des fonctions 
de surveillance ou de direction visées dans la requête, afin 
d'établir si, et, le cas échéant, dans quelles circonstances, les 
femmes qui exercent ces fonctions peuvent rentrer dans la 
catégorie de travailleurs dont il s'agit. 

(Signé) D. ANZILOTTI. 



DISSENTING OPINION BY M. ANZILOTTI 389 
question before us. And since the Berne Convention, accord- 
ing both to its actual terms and to the universally adopted 
interpretation thereof, refers only to women manual workers, 
it follows that the intention of the Conference was t0 regulate 
the night employment of women manual workers. Thus the 
preparatory work would, if need be, confirm the interpretation 
which, in my view, naturally flows from the text of the 
Convention. 

5.-This being so, it only remains for me to add that the 
answer to the question put to the Court should, in my view, 
have been based on investigations in two directions. On the 
one hand, it should have sought to obtain as accurate as 
possible a definition of the category of workers (manual 
workers : ouvriers) referred to in Part XII1 of the Treaty of 
Versailles ; a category which is far from being clear and 
definite. On the other hand, it should have investigated the 
nature of the duties of supervision or management referred 
to in the request, in order to establish whether and, if so, 
in what circumstances, women who are engaged in these 
duties can be included in the category of workers in question. 

(Signed) D. ANZILOTTI . 


